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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte authentique reçu le 06/02/2024 par Maitre Jean-Marie BELLEDENT, Notaire à
UZES (30700) – 1 Rue Joseph Lacroix, il a été constitué une SCEA ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : A.L. ET J. CHASSAING
Objet social :  L’acquisition,  la prise à bail,  l’exploitation de tous biens viticoles ou agricoles,  soit
directement, soit par voie de fermage, de métayage ou de mise à disposition de la société des biens dont
les associés sont locataires ou selon toutes autres modalités. Le tout s’appliquant plus particulièrement à
la  culture  de  terres  agricoles  ou  vignobles,  la  production  de  raisins,  la  vinification,  l’élevage,  le
conditionnement et la vente, conformément aux usages agricoles, du vin produit sur l’exploitation.
Siège social : 6B chemin des basses Briguières, 84570 MORMOIRON
Capital : 450 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Co-gérance : M. CHASSAING Johann chemin de la Carraire 13710 FUVEAU et Mme CHASSAING Anne-
Louise chemin de la Carraire 13710 FUVEAU
Le Notaire
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